
Samedi io Mars.

Ou «'abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 3ao ; chez les dames Mahoux et de 
Sabtobiüs, maison joignante; et M. Latour , impri
nt, »r-libra ire , rue du JPont-d’Ue , continuera à rece- 
t©ir, concurremment avec les autres bureaux, leß avis 
tt annonces.

GAZETTE

Armee tSs” Gu

SSß*

On reçoit aussi des abonnemeris clitz M. ûj.rthot * 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, < t chez too« 
res directeurs des postes du royaume.
hep ri v dç i abonnement est de 4 Üor. ï/‘A c.s P-£, 

pai trimestre pour Liège , et de 5 llur. G- t*. f\ B. * 
pour les autres villes du royaume.

LT EG K
ALLEMAGNE.

Cologne, le 5 mars. — Depuis les frontières Je la Hollande, le 
Rhin,pour autant qu’il est navigable, est débarrassé de glace. 
La Moselle et les autres fleuves en sont pareillement libres : la 
plu» grande élévation du Rhin lors de la débâcle et du chatfare, 
(liait de a5 pieds 6 pouces. Aujourd’hui les eaux sont déjà bais
ses de 3 pieds. '

FRANCE.
Paru, le 6mars,— Les sciences viennent de faire une perte 

irréparable dans la personne de M. de Laplace, décédé au- 
jourd hui 5 mars 1827, a l’“ge de 78 ans ; auteur de la Mécani
que céleste, il a mis la dernière main au vrai système du monde, 
découvert par Newton. L’année 1827 est l’année séculaire de la 
mort de Newton.

L’académie des sciences , tout entière à sa douleur , n’a point 
enu sa seance ordinaire de lundi. Les savans e'trangers avaient 

témoigne déjà , durant la maladie de M. de Laplace, le vif in
térêt qu ils prenaient à sa personne.

Des lettres de la Corogne du 17 février dernier annon- 
^ ' Tcu . tu8ai* - qui à la suite de la dernière défaite du 
,o,era, .ve,ra > se sont refugiés à la Guardia au nombre de 
fron i ‘ ' eva,cnt d’abord être dirigés sur Oreuce en longeant la 
îés le^aà ma'S °H a envoJ^s • Vigo > °!1 üs sont arri-

i** 1î*n t*MSj,n^eS SUr *a P,ace de cette vüle pour y recevoir 
«onr? de,logement .. eu présence du général Sempore , 
b I TT U Provmce de Tuy, ils ont crié vive don Miguel 
Muïii r Ferdinand FU ! «*" «%*>» ! nmr* à U

U^f °n les lransfèrera par détacbemens sur St. Jacques, où 
étant rPDie-0nt qUCn partie ’ Plusieurs 6’étant déjà évadés et 
livres aJeSpar"18r.en Portugal. Il paraît qu’on accorde des 

^ s uns et demi solde aux autres.
’ Orense* C8pitaine".gtînei'al ESuia est Parti de St' Jaques pour 

qu’il com Dai jlcr“ëe,1€r!Jl de l’armée d’observation sur le Minho, 
«es. Il Pt ma!'Cte e,1 1a ou Peut évaluer à 2700 ou dooo hoiii- 

Relat' aiCnt Pr®c®des de deux pièces de canon. 
l'fsursUneillentaU Sëne'ral Si!veira » on ne sait ici «en de posi- 
«ché «,,r iCTPle.:, 011 le or°it> non sa‘ts quelque fondement, 

Jicnjur la frontière espagnole. { Etoile.)
Pfévenu nf* fev,r'er' M- le proviseur du college royal avait été 
éclater. j[ ' dans la nuit du 27 au 28 , un complot devait 
pointe du jV8! Pus des mesures pour le prévenir; mais, à la 
eu lieu ■ 1 l°Ur> aPrès la prière, l’insurrection n’a pas moins 
niques m:..ie,C'eS des Premières divisions réunis, ont brisé 
^jésuites 1 • CS) P'uiéraut les cris: A bas le censeur ! à bas
de M. le n Vwent nos professeurs ! vive le proviseur ! A la voix 
0erOnsD],,:?VTur \lLs ,sont rfiutrcs dans l’ordre. Noua clou
ions savo„!!,‘ > 63 dela,lls Sln',cet événement. Quand à présent, 
ÎBe d’autre« Tu “n grand nombre d’élèves ont été renvoyés, 

D*P è , n t réclamés par leurs parens. (Journ de Lyon. 
4ïaiÆ r autre iounral de celte ville , le nouveau censeur 
*»rêmeet ’ SaPP,rune la promenade du dimanche pendant le 

’ prescnt daran tie même temps une abstinence absolue/'

tT«dit te Constitutionnel et le Journal du Commerce ont con-
P'eteodueirr^m16-!.^60188 61 CJtégorique l’assertion de M. Dudon sur la 
^Mournanj L a"tu, l0,u,es les associations formées pour l’exploitation
1|re«vecUn ; tJuuon nena pas moins persisté aujourd’hui dans sun 
••«uden,, ucrovable assurance( voir la séance de ce jour); il aiou- 
‘eestitués o„eaU w11/'î1 ex.’.sla't Pas un 5eut jnurnal dont la propriété fût 
*®Uïiations ,!0ciele reguliere et Régale, et il a traité (la mensonges les 
^Bieljm' -S lr°'S il,urnaux- Cette insistance était hardie; elle était 
Par le témrV™ ’ T les déclarations des journaux venaient d’êtreappuyées 
q°»«On cni|lna®9. d.H Casimir P-erier' Il provoquait ainsi la leçon sévère 
^ ^a*imir P°'Ua 6,311 6,1 -'tat de'u' ttuunerel qu'il lui épargnait encore, 
t^'lict.ijf ejlet'1 poussé a bout,a dûenfin fermer la bouche à un con- 
il,d*Poiâl.. •‘Une;,la Fuduit leS acles de société, dont il était porteur; 
<isl'urexisi!PleCe8,S,Ur U bureau >en invitant M. Dudon à venir s’afsurer 

«haneer a. , ’ * 11 os!>» encore !a meure en doute II était tems à la fin 
',a’, faitM ’ °U P’U!Ùt de 36 taire et de oourher le front ; c’est ce

vérité " ’ n'reS aV°ir 'UUè Sil°ns tems et avec tant de bravoure

:• a «dr^é, soinru a,t 6lei C0UVert,de cotlfusi">' 1 que les démentis qu’il 
>»r lin i!,8.0,!" retombes sur lu, : que nous importe une telle vio-

i te !
, SOr uni , T . , su,r ,lu' : q»» rions importe une tebl8Ilu U trio qUe ™pur,e a kli-'nêuie sa délai

»■Plieauquel il aspirait. Que voulait-il? Faire adon
adopter une

disposition qui annulait les actes de société des propriétaires <Je jourea»« 
el pour cela persuader à la chambre que ces artes étaient illégaux et nuis s 
il suttisai: que l’assemblée le crût pendant une séance ; elle l'a cru ; elle 
est maintenant désabusée , mais elle a voie. M. Dudon a touché le’buff, 
advienne que pourra. La disposition qui abolit nos sociétés aura des effets 
durables , et’un peu de honte est bientôt passée.

M. Dudon n’a pas épargné les injures aux propriétaires et aux rédac
teurs des journaux libéraux , il a certifié que leurs déclarations étaient de* 
mensonges , et il s est donné à lui-méme un certificat de franchise. La. 
chambre et le public savent aujourd’hui quelle foi est due aux ntteaistiona 
de M. Dudon.

CHAMBRE DS3 DEPUTES.

Séance du 5 mars. — L’ordre du jour est la suite de la 
délibération sur les articles du projet de lu loi concernant 
la presse.

Dans sa dernière séance, la chambre a adopté l’article 12 ,chif
fre de la commission , et amendé par elle.

Mr Casimir Péri er' a déposé un paragraphe additionnel qui 
trouvera sa plaça apres l’art. 12. Il est ainsi conçu.

« 'Néanmoins les journaux existons auront six mois pour dis
soudre leur société e£la recomposer en 110m collectif, confor
mement aux dispositions üe la presenleToi, et jusqu'à celte épo
que , toute déclaration, tout ‘acte et toute convention entre les: 
propriétaires actuels seulement seront valables. »

L’honorable membre dit qu’il serait impossible , dans lo 
delai d’un mots , de dissoudre ies sociétés existantes et les re
composer eu nom collectif ; il demande en faveur des journaux 
le -aéme délai accordé pour les successions.

L amendement e'tani appuyé , M. Dudon obtient la parole 
pour le combattre, ü déclare que l’amendement lui a été sou
mis pour le communiquer aux autres membres de la commis
sion; mais it s y est refusé , parce qu’il l’a trouvé inintelligi
ble. Il ne pense pas qu’il soit possible de détruire par un amen
dement l’effet de l’article u adopté parla chambre , et qui fixe 
le délai d’un mois pour la déclaration à faite. M. Dudon peiue 
que les auteurs de la loi ont tout fait pour en rendre l’exécu
tion facile aux propriétaires de journaux. Ses adversaires, dont 
cependant ti 11e suspecte pas la bonne foi, et qui ne lui’ ren
dent probablement pas la même justice, oui été trop préoou- 
pés sans doute par le désir bien naturel d’améliorer la loi , ils, 
n ont pas aperçu que l eifet de leur proposition était d’an
nuler une décision de la chambre. ( Aux voix ! Aux voix ! )

M. Benjamin Constant soutient que l’article 11 ne s’applique 
qu’à l’article 8 , c’est-à-dire aux journaux sans exception . à 
ceux qui existent et à ceux qui doivent exister à l’avenir ; qu’il 
n’a rien été décidé sur les exceptions qui pourraient se’ pré
senter ; et le paragraphe que 1V1.' Casimir Pétier demande sa 
rapporte à l’article 12 seulement, qui particularise m point de 
la discussion , celui de la formation des sociétés pour l’exploi
tation des journaux.

M. Casimir Périer : Je ne pense pas que le seul orateur qui 
noos réponde veuille se faire l’éditeur responsable des ministres. 
(On rit.) Je tiens ici un acte de société en nom collectif pour 
99 années, dûment enregistsé et déposé aux termes de la loi au 
tribunal de commerce ( celui du Constitutionnel ) quoiqu’on eut 
dit qu’il n’existait pas une seule société en nom collectif. Com
ment pourra-t on, dans le délai d’un mois, dissoudre une pa
reille société. L’article du code sur les sociétés en nom collectif 
exige que les actes de ces sociétés soient déposés au greffe dans 
les quinze jours de la date , et affichés pendant trois mois dans 
les salles d’audience du tribunal de commerce ; ainsi ce n’est 
qu api es les trois mois d affiches que les sociétés sont réelle
ment constituées; les actionnaires des journaux seront donc,
par ce délai d un mois , liés entr’eux et nullement liés devant la
loi. Je persiste dans ma proposition , et c’est le seul moyen de 
prouver que vous ne voulez pas l’extinelion totale des jour
naux. J attendrai néanmoins les lumières de M. le garde-dés- 
sceaux, si toutefois, comme l’autre jour , il n’aime mieux res
ter sur son banc.

Aux voix ! aux voix !
M .Dudon parait à la tribune ; son ton , son altiiude extraor

dinaires excitent vivement l’allenlion.
. ^ a‘ s0lltenu qu il n’existait aucune société régulière pour les 
journaux ; je le soutiens encore. Nous avons trois sortes de so
ciétés, les sociétés collectives, les sociétés en commandite et 
les «ociétés anonymes, En rappr-oohant Iss actes des sociétés



existantes «les dispositions du Code qui les rfcglent, il n’en esî 
pas une qui , réunissant les conditions voulues , pre'sentele nom 
d’un individu auquel on puisse s’adresser pour les dommages 
civils. Un seul journal, et c’est un journal royaliste , a donné 
un exemple que les feuilles libérales se sont bien gardé de sui
vre , c’est la Quotidienne. M. Michaud, son principal proprié
taire , a senti que sa fortune et son bonheur étaient les garanties 
qu’il devait offrir; il n’a pas été chercher, pour répondre de ses 
opinions, le balayeur de son bureau. (On rit au centre. ) Si les 
rédacteurs des journaux libéraux avaient agi ainsi , ils ne nous 
mettraient pas dans la nécessité île réclamer contre eux des me
sures de rigueur. Cn vient discuter ici , inspiré dar des men
songes. On a parlé du Journal du Commerce ; quels sont donc 
les noms des entrepreneurs de cette feuille? Ils se seraient pré
sentés lorsqu’elle a été traduite devant vous , et n’auraient pas 
envoyé un éditeur-responsable. Nous avons connu, il est vrai, 
quelques-uns des propriétaires de l’entreprise , parce que 
quelques députés se sont récusés du jugement que vous ave* 
prononcé.

M. le président: M. Casimir Périer ayant demandé la parole 
pour un fait personnel, je ne puis la lui refuser.

M. Casimir Périer : On vient de vous dire , Messieurs, qu’il 
était extraordinaire qu'on vînt répéter à celle tribune les men
songes des journaux. Messieurs , je n’ai rejours à personne pour 
fonder mon opinion ; j’ai dit toute ma pensée ; j’ai dit qu’on 
avait avancé à celte tribune des faits inexacts. Je ne me suis 
pas servi du mot mensonge. Si je l’avais dit, je ne me rétracte
rais pas ; j’ai dit qu’on avait avancé des faits inexacts, et je 
le prouve. On a prétendu qu’il n’existait pas une seule société 
légalement formée pour l’exploitation des journaux. Voici un 
acte dueinent enregistré , duement déposé, c’est l’acte de société 
du Courrier.

M. Dudon : Et les noms,
M, C. Perrier. Les noms, les voici: il est sons la raison sociale 

Valentin de Lapelouze et Cie. ; cn voici un autre aussi enregistré, 
aussi déposé, et reçu par M° Deschêne3, notaire : la raison 
sociale est Apffel et comp. , et les gérans sont MM. Apffel, 
Bérard, Chabrnnd, Galiay et Uarreguy : ce sont les associés 
gérans du Journal du Commerce. J’ai donc prouvé ce que j’ai 
avance'. J’invite en conséquence M. Dudon à venir examiner 
ces actes.

M. Dudon reste immobile.
Aux voix ! aux voix !
L’arnendemeut est mi« aux voix et rejeté.
M. Mithin \ C’est la peine de mort contre les journaux !
M. le président : L’article 16 du projet du gouvernement, qui 

deviendrait l’article i4 de la lésolution de la chambre, est ainsi 
conçu

» Tons actes , toutes conventions et dispositions , relatifs à 
la propriété d’un journal ou écrit périodique , qui seraient faits 
par l’auteur ou par les auteurs de la déclaration , seront va
lables , nonobstant toutes contre - lettres et stipulations con
traires.

» Ces contre-lettres et stipulations seront milles et sans effet 
« envers toutes personnes, même entre les parties conlrac- 
* tantes. »

La commission propose le retranchement de ce dernier paragra
phe: » Ces contre-lettres , etc. »

M. Pardessus soutient l’amendement de (la commission qui 
est adopté.

M.le président : Le gouvernement a proposé , sous le n* i4 , 
la disposition suivante , dont la commission a voté le rejet.

« Les droits de timbre actuellement établis sur les journaux 
et écrits périodiques seront remplacés par un droit unique de
10 centimes pour chaque feuille de 3o décimètres carrés de 
superficie ou de dimension inférieure. Le même droit sera 
perçu pour les demi-feuilles ou autres fractions de feuilles.
11 sera augmenté d’un centime pour chaque diamètre carré 
au - dessus de trente décimètres. » ( Mouvemeut général d’at
tention. )

_ L’article i4du gouvernement, c’est-à-dire l’augmentation du 
timbre des journaux , est mis aux voix et rejeté.

M. le président: Le gouvernement avait proposé un article sous 
le n“ l8. La commission l’a amendé pour en faire l’art. io ; mais 
il doit faire l’article i6des résolutions de la chambre. Voici les 
•dispositions de cet article amendé :

« S’il y a poursuites devant les tribunaux , elles seront di
rigées contre les propriétaires rédacteurs, qui seront passi
bles de toutes les peines ; cependant les condamnations pécu
niaires seront supportées solidairement par tous les proprié
taires. »

Cet article mis aux voix est adopté sans débats.
M. le président: L’article 17 serait , d’aprèsi’avis de la com

mission , rédigé ainsi qu’il suit :
« Sont exceptées des dispositions du présent chapitre les 

feuilles périodiques exclusivement consacrées auxaffiches et an
nonces. »

Cet article est adopté sans discussion-.
M. de Beaumont a la parole pour développer une disposition 

additionnelle qui se placerait après l’art. 18 , et dont voici la 
teneur :

« A dater de la publication de la présente loi , toute feuille 
on écrit périodique pourra paraître librement en se confor
mant aux dispositions prescrites par le chapitre II de la pré
sente loi. »

M. de Beaumont s'attache d’abord h prouver que la loi nou
velle combinée avec l’article 1er de la loi du 17 mars 1822,tend 
à asservir la presse périodique : les journaux indépendans pu

bliés à Paris , dit l'orateur , Sont au nombre de cinq • r • 
en est un que l’amendement de M. de Blangy a livré il’,,.-

co litre*gré à la merci du pouvoir. Je dis contre son aré •«oi «„»■ —:----------i ~ __ __1 : • 6 / ar ce
an

y try r---- -- -~m ~~ J 9 ilJa»s LUllîours p 1
que cette feuille dépend désormais du bon plaisir ' • ™

nal est celui qui par ses doctrines religieuses et monÜîvij H
rpnlrn /lans lao nri o oi non rl r» 1Y/I ,1 ^ Dl---------  • ^ f|U6|]i i ^4. tuunari
rentre dans les principes de M. de Blangy; mais touj0
nnp fp touilla rlónanrl vlôcooinoin rl U----- ! ■ • ' .

M. le garde des sceaux nous a fait entendre au'il'n’ôtH 
„ u n. i„ ___ t ... .x .11 BMusen'pas de la situation de la Quotidienne ( on rit) ; je le veux"?

Mais toujours est-il que cette situation sera précaire et
Quotidienne sera l’obligée du ministère pour le mal q^ï 
lui fera pas. J’ignore quelle est la position des autres]1 
naux ; mais , d’après ce qui s’est passé dans cette discassi 
d’après les explications pleines de franchise que nous a don™ 
M. Dudon , je doute qu’on pût trouver une seule coinpa? 
d’assurance quiconsentît à garantir pour quelques annéeslw 
tence de quelques journaux.

M. le commissaire du roi demande la parole. (Aux voix i 
demain ! )

La proposition du renvoi à demain est mise aux voix et rejeti 
M. Jacquinot de Pampelune a la parole. Messieurs dit li, 

norable commissaire , je crains que le préopinant n’ait mécono 
ou oublié cette charte à laquelle il dit être si fort attaché.( Jl, 
mures en diverses parties de la salle. )

_ hf. de Beaumont, du pied de la tribune , avec force : Je]1 
dit parce que cela est et je défie qui que ce soit de prétendre 
de prouver le contraire. ( Bruyante agitation. )

Je maintiens, poursuit M.. Jacquinot, que la proposition! 
pre'opinant est contraire à la prérogative royale; et en effet, 
loi de 1821 a déclaré qu’aucun journal ne pourrait paraître sa 
l'autorisation du roi; cette loi n’a point été rapportée ; le « 
n en a point proposé l’abrogation ; demander le rapport de cell 
loi, alors que la couronne n’en a point manifesté l’intenlioi 
n’est-ce pas porteratteinte à l’initiative royale , n’est-ce pas pu 
ter atteinte à la charte ? (Bruyantes rumeurs : M. Casimir h 
rier , avec force : Les destructeurs de la charte sont ceiiii, 
veulent détruire la presse périodique. An centre: Non!e 
Oui ! oui ! répète M. Casimir Périer au milieu des clamera 
c est vous qui violez la charte. Quelques voix au centre ; t 
question préalable ! Le tumulte est à son comble. La soimel! 
ne parvient que difficillement à ramener un demi-silence.)

Malgré de nouvelles et vives dénégations , M.' Jacquinot! 
Pampelune soutient que la proposition de M. de Beaumonts 
attentatoire à l’initiative royale ; enfin il s’attache à promu 
qu’elle implique en outre contradiction avec les dispositions! 
projet de loi.

Aux voix ! aux voix !
Un membre du côté gauche : Mais la chambre n’est 1

nombre pour délibérer.
M. le président : J’en demande pardon à l’honorable npli 

mai» il se trompe.
La disposition additionnelle de M. de Beaumont est m 

aux voix et rejetée. On renvoie là discussion à demain.
La seance est levée à six heures.

On parle d’élever par souscription un obélisqne qui 1 
pétucra le souvenir de la discussion de la loi sur la pris», 
monument portera sur ses quatre faces les inscriptions s 
vantes : « Les français sont un peuple féroce.—Tout ceq« 
demandera contre la liberté de la presse , il faudra l’accord
— Ce n’est qu’à trente ans qu’il doit être permis de savoir ü
— L’imprimerie est un fléau dont Moïse a oublié de frapper 
gypte. » Chacune de ces inscriptions est extraite des dist» 
prononcés per divers membres de la chambre des de'putés-

— M. Bouthier , avocat de Maubreuil paraît atteint d’al 
nation mentale. On l’a vu hier , sur les onze heures et demit 
matin , parcourir tout nu la rue de Seine , dans laquelle il 
meure ; il tenait un poignard , dont il menaçait tous ceux' . X t —- - * »uvuuyuiv —
se trouvaient sur son passage. Il avait dès le matin, - 

1-------' * ‘ ' ' ~ - - - ■ trahi !son domestique , en lui criant : C'est toi qui m'as tram ■ 
a envoyé chercher un de ses amis, qui est la seule pen 
qu’il veuille voir.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Des lettres de la Grèce représentent Ibrahim-Pacha c°"r) 

toujours décidé à faire la conquête du Pélopotlèse p°"r ' 
compte particulier. La Porte, instruite des intentions“^
chef, l’a mande'à Constantinople , afin de s'assurer des»
sonne , mais Ibrahim-Pacha, qui a découvert le piège 
texte que sa présence était indispensable eu Grèce , ƒ;? 
lui importait de s’emparer de Napoli avant l’arrivée de " 
Cochrane.

— Ou mande de Bucharest, le i3 février dernier , ff“ 
près des lettres particulières de Constantinople,, éo b 
Porte , par l’organe du reiss-effendi , aurait déjà déclare 5 1 
n’accueillerait aucune proposition diplomatique rela»1
aux Grecs ou en leur faveur. Les motifs énoncés à DP” }

une »
Celle Hcette résolution sont les mêmes que ceux qui, dans u1'6

sion antérieure , avaient été reproduits à cet égard
veile paraît être digne de foi ; elle fournit une nouveile prt‘
de la persévérance inébranlable que le divan met dans s*1 , 
duite. ( Gazette Universelle d’jdug*00

PAYS-BAS.

Liège, le q mars.
v , Djf

La levée de la milice pour cette année a été fixee r 
oyal du 3 de ce mois, a 16,998 hommes.



_ Des joumans rapportent le brait qu’une entente aurait 
éclaté' â bord du Waterloo ; les troupes voulaient se faire dé
barquer après la tempêtç qui a enlevé le mât et les agrès du vais
seau Le capitaine commandant s’y opposa en déclarant que ses 
instructions lui prescrivaient de les conduire à Batavia.

Il paraît que ce fait, qui n’offre d’ailleurs rien d’authentique, 
a été raconté par un marin qui avait vu deux hommes pendus 
aux vergues du Waterloo. (Journal d’Anvers.)

* * C’est toujours demain samedi que M. Gebauer donne son 
Concert à l’Emulation. Beaucoup de personnes ignorent que 
lorsque cet artiste disti ngué s’est fait entendreàla Société Grélry, 
il a refusé de recevoir aucune espèce de rétribution. Nous 
croyons devoir rappeler cet acte de désintéressement, parce 
qu'on avait répandu le bruit qu’une somme de 4oo francs avait 
été accordée à M. Gebauer. 11 nous semble que la présence de 
Messieurs les sociétaires à 6on concert, serait un acte de justier. 
Mais cette réflexion , chacun d’eux, sans doute, l’aura faite avant 
nous. tfm fl • _____________

ERRATUM.— A la seconde ligne du 2e paragraphe de l’avis 
du 6 mars, pour la publication des rôles fonciers , au lieu de 
infin , il faut lire : sont aussi rendus exe'cutoires.

Contribution personnelle. Fisites domiciliaires. 

Monsieur ,
Un jour de la semaine passée , je vois entrer dans ma cham

bre deux individus , l’un grand, l’autre petit, le grand por
tant une grosse liasse de papiers sous le bras, tous deux fai- 
aant force révérences , et si profondément qu’on eût dit des 
uiarcliiwss de vin de Bourgogne. « Monsieur, me dit le petit 
toinm# ; déroulantla liasse que portait le grand , nous avons 
l’honneur de nous présenter chez vous , à L’effet de vous prier 
de vouloir bien avoir la complaisance d’ajouter à votre décla
ration de la valeur locative de votre maison , que vous désirez 
qu’une expertise en soit faite. — Que je désire une expertise. 
Ah! ça, Messieurs , qu’est-ce que cela signifie? Ma maison a 
été expertisée , contre-expertisée. Je ne me soucie pas que pa
reille cérémonie recommence. — Monsieur , la chose est pour
tant nécessaire, car depuis quatre ans, on présume que votre 
maison a dû augmenter de valeur. — Ab ! j’entends ! c'est en
core d’une augmentation d’impôt qu'il s’agit. Mais pardon. Mes
sieurs , y aurait-il indiscréditiou à vous demander de 
quelle paît vous venez chez moi. Il me semble qu’une visite 
si alarmante pour nos bourses méritait bien que la régence eu 
donnât avis aux citoyens , leuren expliquât paternellement les 
raisons., — Monsieur , la régence n’a rien â faire ici, c’est en 
vertu d ordres supérieurs que nous agissons. Elle voulait en 
tuet prévenir ses administrés-de se tenir prêts à recevoir des 
visites domiciliaires, mais un ordre supérieur l’en a, dit-on, 
mpechée, — Un ordre supérieur , voila qui est bien , on n’a 
lien à objecter là contre ; un ordre supe'rieur , cela dit tout, 
cela répond à tout. Eh ! bieu , Messieurs , si je vous déclarais , 
’f011 quen dépit des ordres supérieurs, je n’ai pas un ceti- 
une déplus â donner. Ma maison a été estime'e tout ce qu’elle 

'au , si pas davantage. Et je défie qu’on me prouve que de
puis quatre ans , elle ait gagné un soude valeur. — Monsieur, 

®us avez trois jours pour réfléchir à la proposition que nous 
avons I honneur de vous soumettre; nous repasserons; vous 
delà pQ*‘®tre “deux disposé alors ; consultez l’article 81

ch^ *T'nC '6S denx exPerts furent-ils sortis , que je courus 
beu^ fr ^anS k*bd°lhèque de mon fils l’avocat, qui mal— 
tro reU.S®tllen,t est 6n voyage , le journal officiel, année 1822. Je 
(anjs7ai . ,°*.aa n° 15 ; et à l’article 81 je lus : » Les habi
le* ne'sJ'8era'ent ou refuseraient d’admettre les experts de
amend''tl1*1-0” dans 'enrs habitations,..........encourront une
Perth 6 t*C c^n1uante à deux cents florins , et dans ce cas l’ex- 

e aura lieu à l’intervention du juge de paix. » 
l'exh!S1| me y°dà placé dans une belle alternative. Si j’admets 
eotisatîISC a l ainiable ; d y a cent à parier contre un que ma 
Saison™/6™. aUg'”ente’e’ Puis<lue 1,011 Part de ce point que ma 
feQui pt Presumee aV011’ gagné de la valeur: c’est en effet 
mental' ai’rlVe 3 mes volsms ><1U1 t0us ont déjà subi une aug- 
Ü’exn tnp US0U m°lnS fürte- Si îe m’y refuse, je m’expose 
•>ond. r 6 ]lKlciaire’ à l’ainende, aux frais, à l’animadver- 
a dansLl Usc’ et.d ue falt Pas bon se mettre mal avec lui. Car il y 
Hais IT16 loi de '».contribution personnelle, non pas une voie, 
1,111 mai, 0UVerles.'a la vengeance. Aujourd’hui l’on expertisera 
nêtrej a°n ’ demain mes foyers , uu autre jour mes fê
tant k iPtes c,e'a > mon ll08e) raes argenteries , mes servantes...
^Msien,01 4 de J■ •
jouer de

essienr i~resPÇct Pour le domicile des citoyens , tant 
uer deSÜe^a cont(ril>ullon peuvent, grâces à cette loi, se 

* tel point?8 liberl- individuelles! La soif de nos deniers 
U satisfais °1iJtne(nle le bse , que rien ne semble lui coûter pour 
Wdimen|^- a '’a-t-on pas vu dans une circonstance prendre 
Zaires de 1 • We de ce que portait l’ordonnance des manda
te qn’el|e a natl0n? Après avoir exprimé de la mouture tout 
'»ici qu’ii P°ovait tant légalement qu’illégalement produire, 
Won réve lf u 6 SUr 'acontribution personneile.Peu importe 
S»i ne le le dans l’esprit des citoyens le souvenir d’une loi 
oit-on, et J en ia!deur qu’à la moûture, il faut faire de l’argent, 

Voir ?>'S airlVen*- 'es ordres supérieurs. Notre province 
ïr»s de ufi anëmenter cette année son impôt foncier de 

-*0,000 flonr- ---- — ’ ■ ” • -

d,
s augmenter cette année

*1,Ce d’enleà°p0U fl°rinS ; U? Pro'et d’organisation judiciaire me- 
'0ft oefivité ! n0tre Vllle,unf. Partie de ses habitai» , de 

I ' et Par suite de diminuer ln va1p»r A* c^c,,0ns:n’imnn;(et Par/Uit® de diminuer la valeur de 
<eais pour haus,’- ' ^3“1 fa,re-de r.ar§ent i et l’on choisitses mai- 

ce

gèt, rejeté à cause de ses charges trop lourdes , se presente 
beaucoup plus charge' que la première fois, plus que jamais d’au- 
très lois fiscales font souffrir et crier le contribuable ; n’importe 
encore , il faut faire de l’argent ; et toute considération dispa- 
rait devant l’appât de nos ecus»
, sais bien , Monsieur , que quelqu’un a dit que la liberté 
était chose si bonne et si rare qu’on ne pouvait la payer trop 
cher. Je suis bien un peu de cet avis là : mais d’abord , avons 
nous chez nous de la liberté pour notre argent ; ensuite , 11’est- 
îl pas vrai qu’aux Etats-Unis d’Amérique , il en coûte foi t peu 
pour être fort libre ?-

Agréez , etc. ^ Le Bourgeois de St.-Martin.

»er forcément la valeur locative ; enfin le bud-

NOÜVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

Education publique.
I, instruction que l’un donne à la jeunesse parmi nous, est eile aussi 

«tendue, aussi variée qu’elle pourrait l'être ’ Les professeurs chargés de 
la répandre, doivent-ils être dans leurs chaires aussi inamovibles que.no» 
juges sur leurs bancs? reçoivent-ils avec leur nomination toute la capa
cité, tout le savoir nécessaires? pourquoi cette nomination ne serait-elle 
pas temporaire ? pourquoi enfin , comuie tant d’autres, ne seraient-ils pas 
pris a I essai dans les fondions importantes qu’ils sont appelés à remplir? 
Il est des gens parmi nous, à qui de semblables questions parat.raient 
assez ridicules , si on les leur adressait ; mais il est des pays où elles sont 
résolues depuis long-tems. Pour savoir dans quel sens, qu’on lise cetextrait 
au reglement de l’institut d'Oaxaca dans l’Amérique septentrionale.

Art. 4 L’institut se divisera en dix classes. Dans la première on en
seignera les langues française et anglaisent la rhétorique. Dans la seconde, 
a philosophie et les èlémens d’arithmétique, d’algèbre et de géométrie. Dans 

la troisième, la physique générale et particulière , et la géographie. Dans 
la quatrième , la chirurgie. Dans la cinquième , la botanique el leè ele
ments de chimie et de minéralogie. Dans la sixième, la médecine. Dana la 
septième, la statistique , l’économie politique et l’histoire naturelle du pays. 
Dans la huitième, le droit naturel et le droit civil. Dans la neuvième le 
droit public constitutionnel et des gens. Dans la dixième , le droit canon et 
1 lnstqiie ecclésiastique.

Article 6. Il y aura en outre une académie divisée en trois sections, la t ère 
de dessin et de peinture ; la 2me de sculpture et d’architecture, la 3me 
d agricullure et de commerce.

Art. 10. Le gouvernement nommera chaque professour pour l’espace de A 
ans , sur la proposition de troissujets faite parla chambre du sénat ou sou 
conseil ; à compter de l’expiration des quatre premières années, cette no 
mination ne pourra avoir lieu qu’a la suite d’un concours public. Les pro
fesseurs conserveront leur emploi durant l'espace de quatre ans; mais il» 
pourront être réélus ou promus» d’autres chaires.

Lorsque par suite d’incapicité physique ou morale , un professeur ne 
pourra remplir les devoirs de sa place , le directeur de l'établissement lui 
nommera un substitut, qui pariagera avec les titulaires les appointe.nens 
aneettfs a son emploi

M. de Reiffenberg a publié sa 1™. livraison des archives pour Thistoire 
civile et litteraire des Pays-Bas, (autrefois archives philologiques. )

I . 11 que ce cahier ne nous ait point paru aussi riche en doenmens cu
rieux que. les précéderis , tous ceux qui s’occupent de recherches histori
ques le liront cependant avec intérêt; iis y remerquerout une 5« lettre 
a sir Walter Scott, sur les particularités qui dans-ses ouvrages ont rap
porta la Belgique. A une érudition très étendue , l’auteur joint un esprit 
philosophique qu’on retrouve en plus d’un endroit. . Les anciens Frisons 
dit il, quelque part dans cette lettre, avaient une juste idée de la noblesse * 
sil est vrai qu’ils se saluassent en prononçant ces mots?: « Salut, homme 
noble , parce que tu es libre. » (ft#

Transport accéléré. — 33 lieues par heure.
M. Detessert a communiqué à l’Académie des sciences de Paris des ex

périences faites récemment en Angleterre sur uu nouveau moyen de com- 
municatioff. Un canal cylindrique en maçonnerie, ou de tout autre es
pece de matériaux qui en rende la capacité inaccessible à l'air extérieur 
est construit dans des dimensions permettant à on chariot d’en parcourir 
la longueur. On y produit le vide par l’action d’une pompe à vapeur si
tuée è l'extrémité du conduit, et une cloison circulaire en planches qui 
ferme lè tuyau . et’qui est adaptée à l’avant du chariot, reçoit la pré», 
«ton de l’air qui cherchant à remplir le vide forméen avant, pousse ainsi 
la voiture à un degré de vélocité qui peut aller à 33 lieues par heure 
La dernière expérience s’est faite à Briglon dans un cylindre de aoà 
pieds de longueur que l’inventeur, M. "Vallanee , a fait construire et a 
l’essai duquel ont concouru un grand nombre de curieux ,entre aunes le 
duc de Bedfort,,, lord Holland et M. le comte Flahaut. Les voyageurs, 
placés derrière la planche ne s’apperçoivenl pas du tout du courant d'air 
M. Vallanee annonce qu’il va faire construire un plus grand conduit qu 
ira depuis Londres jusqu’aux grands bassins appelés les West et hast 
India Dochs , sur une longueur d’environ trois milles ; comme c’est là que 
débarquent toutes les marchandises d’outre mer, il y aura une quantité 
prodigieuse de ballots à transporter, et cela donnera uue idée de celte in
vention sous le rapport de la célérité et de l’économie. Le trajet à lien sur tin 
chemin en fer.

COMMERCE.
Cours de la bourse de Paris du 6 mars.— Rentes 5 p. 010, jouiss- 

du 2S Septembre , loi fr. i5 c. - 4 i[2 p ojo, jouiss.' 00 fr 
00 C. Rentes 3 p. o10, jouiss. do 22 décembre, 69 fr. 00 c. Actions 
delà Banque, le,80 fr. 5o c. Emprunt royal d’Espagne 1826, 53 3(4 

3|4. Emprunt d Haiti, 6a5. *

BOURSE D’ANVERS du 8 mars
FONDS PUB» Cours. CHANGES A COURTS JOURS

P. B. 
Dette act. 5a P

Amsterd.
Londres

ïj8 ojo p 
12 0 2 ip A

Diflféfée Paris î/4 A
Obi. du S. Francf 35 u; i6 A
Act. b. U. 87 3,4 Hamb 34 778 A

11 97 i|2 A 
46 t5/i6 
35 qjifi 
34 3,4

a 3 mois

i 92 i,a 
46 13r 16 
35 3j8 
34 5,8

PRIX DES GRAINS A LIEGE DU 8 MARS.

La rasiere de froment , récolte de 1826 , prix moyen. fl. - iq c.
ru a„ „ . fl. J -4 mId. de seigle ,

TEMPERATURE DU Q MARS.

A 8 h. du mat., 6 d. au dessus 0/ à ah. après-midi, 8 d. au dessus,
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/. Baptiste Lardinois , agent ^’affaires , ft g J0rt^f ^ 
Magdelaine, n. 131, à Liege , continue à faire des réd* ' 
tions, auprès des autorités compétentes, pour les miliciens

ETAT Cl VIL du 8 mars.— Naissances , 3 gare., 3 filles.
(i4t) A vendre aux enchères publiques chez les enfans V«; ■

!.. n______  .isn.. _ TT____  • T * ’ü*Sln,

savoir ; Entre
Jean François Massait, rue Chaussée des Prés, et Françoise Marie Al

berti ne Latour, rue Pont d'Ile.
Chartes Joseph Waseige, étudiant en médecine , faubourg Ste, Margue- 

lila et Jeanne Catherine Josephine Lihen , rue St. Hubert.
Décès : I homme , 3 femmes ; savoir :

Jean Pirsrd , âgé de 86 ans , ancien militaire, rue derrière St. Pholien, 
te, 336, époux de Jeanne Louis,

Marie Anne Perné, âgée de 74 aDS> marchanda d’images, rue devant 
{es Carmes , n. 38a , veuve de Mathieu Grebel.

Gertrude Puissin , âgée de yoans , blanchisseuse , rue du Venta , n.i5ji
Elisabeth Joseph Laurence Geräts, âgée de 34 ans 7 mois et 4 jours, 

couturière, rua Peciuse , n. 719 , épousa de Jean Joseph Cliefnay.

hôtel de l;t Pomme d’Or, a Herve , le jeudi i5 courants «t
heute de rélevée une bonne maison délaissée par feu lecliir * 
gien Francois Perpele et Barbe Jiauregard en PplieTae a Her 
près du Grand-Marché, avec cour, pompe, bâtiments de derrjri 
et un jardin contigu ayant issue sur la promenade du Fossé 
les clauses avoir en l’élude du notaire de Befve, rue Satan./ 
Basque , n. 281 a Liège.

A louer une jolie maison de campagne en Henne, entreCl; 
née et Ghaudfontaine , ayant quatre caves , un vestibule trjj|
pièces et cuisine au rez-de-chaussée , quatre chambres au pfe.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

PROGRAMME du Concert de M. Gebauer , 1er. basson du 
roi de France , à la salle de la Société d’Emulation , samedi 
j o mars.

Première PARTIE, 
i. Ouverture i grand orchestre.
3. Air français chanté par Melle. Herminie Gebauer.
3. Concerto de Violti pour violon , exécuté par Mr. Houma.
4. Air de la Dame Blanche chanté par Mr***, amateur.
5. Thème varié pour basson composé« et exécuté par M. Gebauor.

Deuxième partie.
6. Ouverture à grand orchestre de M. Gebauer.
7. Air des Maris Garçons chanté par M.*** amateur.
8. Thème varié pour basson, par M. Gebauer
5. Air dp Concert à la Cour chanté par Melle. Herminie Gebauer. 
iv. Symphonie concertante , composé par M. Gebauer , exécuté par 

■M. Massari 1er. cor du théâlreet fauteur.
On trouvera des billets chez le concierge de la salle du concert, et chez 

M. Gebauer, Hôlel de Hollande.
Prix du billet t florin 5o cents P.-B.

A vendre , à rendre ou à louer une belle maison , avec 
deux cours , deux écuries, située à Buy , près du rivage de 
la barque de Lie'ge , composée de trois places en bas , cinq 
chambres en haut, deux greniers , deux caves.

S’adresser à M° Roland , avocat, à Buy. (224)

A louer présentement une maison avec un beau jardin frui
tier , une cour , deux caves, située près de la rue Neuve , 
à Huy , composée de trois places en bas , cinq chambres en
haut, un grenier, deux caves.

mier, et plus haut chambres de domestiques et greniers; dans|| 
cour une écurie pour quatre chevaux et un jardin d’uVdeisî 
bonnier rempli d’arbres de toutes sortes de fruits.

On pourra, si on le désire, avoir des prairies contiguës à Ious, 
S'adresser à M. le notaire Pirghaje,

Vente de terres à Verlaine.
Le i5 mars 1827 , à deux heures de relevée chez Dam- 

non , cabaretier, aux Stauges à Verlaine, le sieur Pierre & 
renne , fera vendre aux enchères par’ le ministère du noiaii 
Dieudonné , avec sécurité pour les acquereurs , pour entrer« 
suite en jouissance avec tous les fruits croissans, les pièces li 
terre suivantes situées sous ladite commune de Verlaine, i»,d 

de 61 perches 3 aunes , 2. une autre de tj2 perches 58 am«, 
3. une de 21 perches 79 aunes (terre et pré), une de 3a perdis 
69 aunes , 5. et une de 32 perches 6q aunes.

S’adresser audit notaire en son étude à Borsu , communeir 
Verlaine , pour avoir communication des titres de propriété d 
connaître les conditions. p.jj

Quartier garni ou non avec l’agrément d’un grand jardin 1 
louer faubourg Ste Marguerite, n. 91 où on est chargé d’en lom 
un autre a proximite'de la ville.

A louer , pour en jouir de suite, une belie et spacieuse main 
connue sous le nom des Terrasses , située à Atnay, entreHu/ 
et Lie'ge, comprenant six pièces au rez-de-chaussée, huit à l'étage, 
beaux greniers , trois belles caves , pompes , e'euries, remises cl 
plusieurs jardins y annexés ; les murailles des jardins sontirli 
bien garnies d’arbres, dont les fruits eu sont exquis.

Cette maison réunit tous les avantages, est propre port 
maison de campagne et très convenable pour un pensionnat.

Les jardins pourront être pris en tout ou en partie, aujii 
des amateurs.

S’adresser, pour en connaître le prix , à M. Nicolas Gregoirt, 
propriétaire à Amay,ou à Me. Crousse , notaire à Floue. 5

S’adresser à M6 Roland, avocat, à Huy. (225)

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces 
■®t nouveautés de Lyon, prix fixe de fabrique , chez D. Beyse, 
fils , négociant, a la Main d'or , rue Pont d’Ile. (io3)

•Chambregarnie à louer , rue St. Jean enisle, n. 779. (189)

A louer une maison de campagne , avec ua grand jardin et 
verger y annexés , sise a Boutelioou.

S'adresser’ au notair e Delexhy, a Liège.

■Quartiers louer, rue Pecheurue, n-438. (286)

On demande des demoiselles sachant travailler dans les modes. 
S’adresser au n. 6i5 , rue Vinave-d’Ile , a Liège. (299)

0 MAISON A MAESTBICIiT.
La belle et grande maison avec jardin, sise a Maastricht ; 

rue Bois-le-Duc , n. i3o3, placée en face du bassin du nouveau 
eanal de Bois-le-Duc, présentement louée 5^8 florins P. B. , et 
ci-devant 473 û- 5o cents, a été adjugée.Je huit de ce mois à 
4.72b fl., outre 186 fl. 5o. cents pour frais.

Toute personne solvable peut surenchérir d’un dixième jus
qu’au 4 du présent mois compris par une simple déclara
tion, eri l’étude du notaire Richard.

Ou demande un jardinier et sa femme , mit ni.s de bons cer
tificats , pour gérer un château aux frontières de France.

S’ad. au bureau d’agence , place de la Comédie, n. 788. (3oo)

( ) Ou demande douze mille florins des Pays-Bas en rente à 
quatre pour cent sur hypothèque.

S’adresser a Me. Boulanger , notaire a Liège.

A louer pour le 15 mars prochain.
Beau jardin emmuraillé et supérieurement arboré, donnant 

sur un bras c!e la ineuse, avec une jolie maison , cave , pompe 
■et autres aisances. Cette situation est vraiment champêtre et 
agréable. S’adresser pour le voir et en connaître les prix et 
conditions au n. 776 , place St. Lambert. (226)

i5oo florins du royaume a placer en constitution de renia 
S’adresser à Mr. Debefve notaii’e rue Sœurs des flasques, (if)

Deux maisons de commerce à louer , une pour le 2/f ® 
et l'autre pour le 24 juin, situées rue Entre-deux-Ponts,n. 
et 785. S’adresser chez M. Demeuse, négociant, sur lepoutSa 
Nicolas, n. 3gi. (ï

(i4i) LIQUIDATION DE LA MAISON H. J. REYNiEl
Le 22 mars courant, à dix heures précises du malin , 

vendu aux enchères publiques, parle ministère de Me. B;’’
sart, notaire à Liège, en sou étude rue Fércnslrée, “■
les immeubles dont la désignation suit:

1er. lot. Une belle maison de campagne , étable , jardin**11, 
glais et légumiers, prairies et terres labourables conteiisat('1 
perches, situés sur Bouhav.

20. lot. Une pièce de ïerre contenant perches 11s 
n’est séparée du Jot précédent que par le chemin.

3e. lot Une autre contenant 87 perches, sur le Sart 
ri ère le ci-devant monastère de i.obermont. ...

4e. lot. Une autre contenant. 7 1 perches, au lieu dit Peu‘‘1 
à proximité du pr écédent lot. * ,,

5e. lot. Une autre de 296 perches, située au lieudit 

6e. lot. Une autre de 87 perches , au meme lieu.
7e. LOT. Uneautrede 61 perches, située sur Erncm®011' 
8e. lot. Une autre de 34 perches, avoisinant la précédé“‘g 
Tous les immeubles ci-dessus sont situés en la cpmWu4, 

Griveguée , près de la Chartreuse, au bout du-faubodiS 
mercosur.

9e. lot. Une ferme consistant en une maison d’habi<:
bâtimens d'exploitation , jardin et prairies ; le torn »**

, situé àflauzeur , commune de Battice , conteü“11
tout en lié

gazon , situe a tiauzeur , commune de Lattice , cou»“"" ^
bonniers métriques 71 perches 88 aunes, occupé par 
G rai 11 et. ^

L’acquéreur de ce dernier lot sera chargé de <3lvel,s.lj,H 
taux qui ne produisent que trois ou quatre pour dent 

S’adresser audit notaire pour connaître les conditIonS'

Maison decampagne à louer oa h vendre, situee à A ^ 
commune d’Andennes. SJadresser pour la voir aim1 5 ,i

— —■---------—     _______ __ 11    11—^   wiMMQ ï. ■■■ mm «■'—.

Liege, imprimera® de H. Ltgjnac, ediieur du journal, rue Souverain-Pont, n".


